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La mairesse Valérie Plante compte
mettre l’accent entre autres sur la
conciliation famille-travail et sur
le maintien de l’expertise interne
à la Ville de Montréal

L’HEURE DU
DIALOGUE
EST VENUE!
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Francine Bouliane • (CYD:56?E6

Le passage obligé de 2017 a bien
entendu été les élections, autant
syndicales que municipales.

Tous les quatre ans, les membres Cols
blancs et les citoyens des municipalités ont
leur mot à dire afin de choisir qui va les
représenter. Comme présidente du plus
grand syndicat du secteur municipal au
Québec, c’est avec honneur que j’accepte le
mandat des membres, votre choix. Je ferai
tout en mon pouvoir pour bien vous servir,
rassembler les troupes et garder le focus
vers les grands enjeux. 

Il faut savoir que les élections syndicales
se sont terminées seulement le 18 décembre
dernier, avec l’élection des délégués syndi-
caux. La structure syndicale est maintenant
complétée. Nous sommes maintenant forts
de 153 délégués, de 50 directeurs et de neuf
membres du Comité exécutif. Une dizaine
de spécialistes, quatre conseillers syndicaux
du SCFP et une vingtaine d’employés de
soutien se donnent cœur et âme pour vous
donner des services de qualité. 

Quant aux élections municipales de Mon-
tréal, le quarante-cinquième maire est une
mairesse, Mme Valérie Plante. Une première
femme à la tête de la métropole, cela mérite
d’être souligné comme un événement his-
torique. Comme femme et comme Mon-
tréalaise, je ne peux pas m’empêcher d’être
fière. Je ne lui souhaiterai pas bonne
chance, car ce n’est pas de la chance dont
elle aura besoin, mais de travail, de l’écoute
et de la mémoire. Surtout de la créativité.
Pour l’instant, tous les espoirs sont permis.
L’avenir nous donnera cependant l’heure
juste...

Les quatre dernières années n’ont pas été
faciles, et le mot est faible : plan quinquen-
nal de main-d’œuvre, loi 15 sur les caisses
de retraite, concessions consenties dans
notre convention collective, non-respect de
nos horaires flexibles. À la Ville de Mon-
tréal, nous avons été de déception en décep-
tion tant l’administration de Montréal était
intransigeante. 

Beaucoup de défis nous attendent pour

rebâtir la confiance – confiance en nous,
confiance en la nouvelle administration mu-
nicipale. J’ai souvent entendu l’expression
« à coût nul ». Rétablir un bon climat de tra-
vail, appliquer correctement la convention
collective, redonner l’horaire flexible tel
qu’il a été négocié n’en sont que des exem-
ples. Faisons de 2018 l’année de la concili-
ation travail-famille !

Mais, plus encore, j’ai la conviction que
nous sommes forts de plus de 10 000 mem-
bres. Des femmes, des hommes, dans les ar-
rondissements, les services, les villes
reconstituées, les paramunicipales, ensem-
ble dans nos différents lieux de travail, nous
avons le pouvoir de changer les choses. En-
semble, nous allons ouvrir des portes. En-
semble, nous allons atteindre nos buts !◆

J’en profite pour souhaiter une bonne et heureuse année 2018 à tous les Cols blancs
de l’île de Montréal ! Je nous souhaite une année fructueuse, autant sur le plan de la
solidarité que sur celui de la mobilisation. Une année qui, je l’espère, sera sous le
signe de saines relations de travail, de négociations productives et du respect de nos
conventions collectives. Soyons fiers d’être Cols blancs et n’ayons pas peur de va -
loriser notre travail à la grandeur de l’île !

Le mot de la présidente

Ensemble, atteignons nos buts !
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Cette diminution de personnel
touche maintenant l’équipe des
services prioritaires (sur rota-

tion 24/7) qui était composée de cinq Cols
blancs permanents et de deux auxiliaires au
Centre des services TI de la Ville de Mont-
réal. La direction du STI s’apprête à y abo-
lir deux postes, ce qui réduira le nombre
d’agents qui répondent à vos appels le jour,
pour les affecter à l’équipe 24/7. Vous de-
vinez le résultat : encore moins d’agents(es)
pour vous pendant la journée.

Déjà, un gestionnaire a avisé les agent(e)s
de jour d’excuser l’augmentation du délai
de réponse en prétextant des absences en
maladie ou des congés personnels. Il a in-
terdit de mentionner qu’il y a réduction de
personnel, tentant ainsi de faire porter le
chapeau aux Cols blancs et non à la direc-
tion. Hypocrite non ?

Il faut savoir que cette équipe spéciale
offre un soutien de premier niveau aux in-
tervenants qui assurent la sécurité de tous
les Montréalais. On parle ici de gens qui
œuvrent à la sécurité publique, ce qui va du
Service de police de la Ville de Montréal
(SPVM) aux opérations de déneigement, en

passant par le 9-1-1, le Service de sécurité
incendie de Montréal (SIM) et le Service de
l’eau. Cette clientèle dispose de trois lignes
d’urgence : une ligne pour le Système évo-
lué de radiocommunication de l’agglomé-
ration de Montréal (SERAM), une pour le
RAO (9-1-1) et une réservée aux fournis-
seurs externes de la Ville en matière de té-
lécommunication (Bell, Rogers et autres).

Dans la dernière année, la direction du
STI a aboli d’autres postes d’emplois cols
blancs. Pourquoi, au juste ? Pour créer des
postes professionnels ayant des descriptifs
d’emploi en tous points similaires à nos em-
plois cols blancs. On n’a qu’à penser aux
postes de programmeur-analyste et de pro-
grammeur-analyste principal qui, chez les
professionnels, correspondent aux postes de
développeur-concepteur et développeur-
concepteur principal. Il faut dire haut et fort
que les postes qui demandent une formation
collégiale doivent rester dans l’accrédita-
tion des Cols blancs, surtout pour des tâches
qui sont déjà dévolues à du personnel col
blanc.

Le STI fait face à une pénurie de person-
nel et la compétition est forte avec l’entre-

prise privée. Si le marché privé paie mieux
les programmeurs, l’employeur n’a qu’à
améliorer le salaire de ces Cols blancs en
conséquence. 

Notre convention collective prévoit déjà
des dispositions en ce sens, mais la direc-
tion a refusé cette avenue proposée par le
Syndicat. La direction, de connivence avec
la dotation, préfère violer notre convention
collective plutôt que travailler en véritable
partenaire et de collaborer à la mise au point
de solutions. 

Depuis trois ans, nous subissons les dik-
tats tant de la Direction générale que de la
direction du STI, et c’est pourquoi le Syn-
dicat a déposé près de 140 griefs à la suite
des déplacements de personnel col blanc,
que nous jugeons illégaux, lors des réorga-
nisations administratives au STI. 

Soyons clairs : nous défendrons le travail
dévolu aux programmeurs cols blancs par
tous les moyens et avec l’aide de nos mem-
bres du STI !

Soyons vigilants tous ensemble !◆
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Compressions au Service des technologies de l’information

Services prioritaires et opérations
Benoît Audette J .:46�ACYD:56?E

Ronald Bellefeuille J �:C64E6FC�DI?5:42=�2F�+,!

La direction du Service des technologies de l’information (STI) a décidé de procéder à des
suppressions de postes draconiennes dans les rangs des Cols blancs qui touchent particu-
lièrement nos collègues auxiliaires. Cela entraîne un ralentissement des services opéra-
tionnels et de support aux utilisateurs. En effet, au Centre de services, les abolitions ont
fait passer l’équipe d’agents de service à la clientèle d’une vingtaine de membres à 11. 
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Lyne Lachapelle J +64CYE2:C6�8Y?YC2=6�

Nouvelle année, nouveau mandat

Beaucoup de pain sur la planche

Un comité sera mis sur pied et
travaillera à examiner toutes
les possibilités en répondant à

une série de questions. Par exemple, l’infor-
mation doit-elle passer par les réseaux so-
ciaux, les courriels, les envois de masse, une
appli syndicale ? Doit-on continuer à distri-
buer des documents papier ? 

Nous entrons dans une ère sans papier.
Devons-nous aussi nous diriger vers de nou-
velles façons de faire et se conscientiser en
envisageant de distribuer moins de docu-
ments ? Est-ce qu’on rejoint tout le monde
par l’intermédiaire des technologies de l’in-
formation ? Au final, le comité va nous pré-
senter des propositions que nous pourrons
mettre de l’avant le plus tôt possible afin de
vous tenir adéquatement informés.

Les griefs : une priorité 
Il y a aussi toute la gestion des griefs. La

structuration de cette activité a déjà été mo-
difiée avec un agent de griefs en moins – ils
sont cinq, maintenant. Les comités syndi-
caux de griefs ont déjà commencé leurs ac-
tivités. 

Toutes les personnes vice-présidentes
vont évaluer les griefs qui relèvent de leur
responsabilité et tenter d’en régler en co-
mité mixte. Les autres sont ou seront en-
voyés à l’arbitrage. 

Deux arbitres de notre convention collec-
tive pour les griefs dit accélérés ont été rem-
placés. Nous nous heurtons de plus à un
problème important : la difficulté de décro-
cher des dates d’arbitrage. Aucune date n’a
été retenue cet automne par la Ville. Nous
sommes déjà en mode solution avec l’em-

ployeur afin de trouver une issue. Une ren-
contre en relations de travail a déjà été faite
et nos conseillers syndicaux SCFP se sont mis
de la partie afin de remédier à la situation.

Nous avons vérifié auprès d’autres cen-
trales syndicales les façons de faire afin de
nous aider à cheminer et trouver une solu-
tion qui conviendra aux deux parties. 

Il est certain que nous irons rencontrer
notre nouvelle mairesse très bientôt et que
ce dossier fera partie des discussions que
nous aurons avec elle – les Cols blancs sont
importants pour elle, ainsi qu’elle l’a men-
tionné lors de sa campagne électorale. 

De la parole aux actes : nous attendons de
voir le travail que l’employeur va effectuer
pour traiter les griefs de nos membres. Ça
nous donnera une idée du respect qu’il voue
aux salariés cols blancs. ◆

C’est le début d’un nouveau mandat et, avec celui-ci, vient le temps de structurer
des demandes que vous nous avez formulées. Les communications en font partie.
Nous allons soupeser et évaluer les pratiques que nous devrions mettre de l’avant
afin de rejoindre le plus de gens possible. 

Hampstead

Une nouvelle convention  !
Le Comité du journal

Le 5 septembre dernier, le
SFMM a signé au nom des
Cols blancs de la ville recons-

tituée de Hampstead une nouvelle
convention collective.

Rappelons que le contrat, qui viendra à
échéance le 31 décembre 2025, prévoit
entre autres des augmentations salariales

de 22,5 % échelonnées sur 10 ans, dont
près de deux années en rétroactivité.
Parmi les autres gains réalisés par les sa-
lariés, signalons une bonification des
congés sociaux, des congés mobiles, des
primes de soir, nuit et fin de semaine. 

Sur la photo, on reconnaît la présidente
du SFMM Francine Bouliane, qui occu-

pait alors la fonction de secrétaire géné-
rale, le trésorier-archiviste Gilles Maheu,
la vice-présidente Suzanne Coudé, la di-
rectrice des ressources humaines Simona
Sonnenwirth, le maire William Steinberg,
le directeur général Richard Sun et le di-
recteur syndical Brent Roberts.◆
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Résumé des principaux dossiers

C’est parti pour 2018  !
Maryse Chrétien J .:46�ACYD:56?E6

Service des infrastructures, de la voirie
et des transports (SIVT) 

L’issue des élections syndicales vers la
mi-décembre 2017 était attendue pour éta-
blir le calendrier d’activité des comités en
santé et sécurité du travail, en relations de
travail et de griefs. Le principal enjeu de-
meure l’application inégale de l’horaire
flexible selon les divisions et les sections du
service. Les Cols blancs œuvrant au sein de
ce service sont d’ailleurs conviés à un midi
rencontre syndical  le 22 février prochain
au 801, rue Brennan. Venez rencontrer vos
représentants syndicaux et discuter de sujets
d’intérêts communs. Notez-le à votre agen-
da !

Service des grands parcs, du 
verdissement et du mont Royal et
Service de la culture

On ne m’a attribué ces secteurs que vers
la mi-décembre ; une rencontre avec les re-
présentants syndicaux s’impose donc pour
dès janvier 2018, histoire de cerner les pro-
blématiques vécues par les membres qui y
travaillent. Les mouvements de personnel,
les remplacements ponctuels ainsi que l’oc-
troi des horaires de travail retiendraient l’at-
tention de vos représentants syndicaux en
ce début d’année. Nous avons des proposi-
tions conviviales à adresser à l’Employeur.

Arrondissement Anjou
Un calendrier mensuel rigoureux des co-

mités de relations de travail permet de faire
avancer et de régler un bon nombre de si-
tuations dès qu’elles surviennent. Des attri-
butions de tâches lors de remplacements
occupent présentement l’ordre du jour, mais
nous sommes confiants de trouver prochai-
nement un terrain d’entente. Vous êtes invi-

tés à participer à un midi syndical le 25 jan-
vier prochain. Un rendez-vous à ne pas
manquer ! 

Arrondissement Côte-des-Neiges–
Notre-Dame-de-Grâce 

Dans cet arrondissement, malgré des ren-
contres cordiales en relation de travail et de
négos de bonne foi, il nous est difficile de
suivre les véritables intentions de l’Em-
ployeur. Une simple entente fraîchement si-
gnée à propos d’uniformes n’est pas
respectée ! Ce constat amène malheureuse-
ment les représentants syndicaux à se pré-
munir de garanties supplémentaires avant
de présenter aux membres et de signer des
ententes d’ordre majeur à CDN–NDG.
Ainsi, malgré une négociation bien enta-
mée, l’enjeu des horaires de travail (art.
49.2 de la Charte de la Ville) est trop im-
portant pour laisser place à différentes in-
terprétations !

Arrondissement Outremont 
Divers problèmes nous ont été soulevés

à la bibliothèque (tâches, climat de travail,
attribution d’heures). Les représentants syn-
dicaux doivent compléter une enquête plus
approfondie en janvier auprès des membres
car, bien que l’Employeur soit déjà mis au
fait de nos inquiétudes, nous désirons offrir
des solutions durables dans le temps pour
l’intérêt de tous.

Arrondissement Saint-Léonard
Que de travail accompli par les représen-

tants syndicaux ces derniers mois ! L’abou-
tissement de ces efforts s’est traduit par des
résultats gagnants-gagnants pour les deux
parties en fin 2017 : 

Une entente sur les horaires chaudement

négociée pour les aide-bibliothécaires et bi-
bliotechniciens permanents de l’arrondisse-
ment. Celle-ci a été adoptée à 100 % par les
membres présents lors de l’assemblée sec-
torielle de décembre dernier.

La conclusion d’une entente pour le res-
pect de l’attribution des tâches et de l’octroi
des heures supplémentaires lors d’activités
de déneigement pour les inspecteurs classe
III. Des dizaines de griefs seront réglés en
conséquence.

Cet heureux dénouement démontre clai-
rement que lorsqu’il y a volonté de travail-
ler paritairement, et ce, dans le même but,
nous pouvons y arriver ! 

Ville de Baie-d’Urfé 
Un projet d’entente a été présenté aux

membres dès le 11 janvier 2018 concernant
les modalités d’octroi du temps supplémen-
taires. Par la même occasion, les membres
ont été consultés pour une revue de leurs
descriptifs d’emploi tel que prévu à la
convention collective signée l’été dernier.

Ville de Kirkland 
Les négociations autour de la Loi 15 (ré-

gime de retraite) ont occupé les derniers
mois. Le 6 décembre dernier, lors d’une as-
semblée extraordinaire, les membres ont été
consultés à savoir si l’option de reporter
l’âge de la retraite de 60 à 61 ans pouvait
faire l’objet de négociations pour régler le
dé ficit du régime. Les membres présents
ont voté en faveur de cette proposition à 
90 %. Le 18 décembre dernier, le SFMM a
obtenu une entente de principe avec les re-
présentants de l’Employeur concernant le
régime de retraite des Cols Blancs ; reste à
savoir si les autres groupes concernés (ca-
dres et cols bleus) suivront les mêmes ave-

Débutons l’année par un bref résumé des principaux dossiers abordés depuis octobre 2017 dans les diffé-
rents secteurs qui me sont attribués. Ce portrait met la table pour les défis et les enjeux qui attendent les
représentants syndicaux de ces secteurs au cours des prochains mois de cette nouvelle année 2018 ! 
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Les villes reconstituées que je représente

Quelques nouvelles  !
Suzanne Coudé J .:46�ACYD:56?E6

CÔTE SAINT-LUC
Directeur syndical : 
EMMANUEL STAVRAKAKIS

Nombre approximatif de membres
cols blancs : 200 (incluant les 
membres en période estivale)

La convention collective de la Ville de
Côte Saint-Luc vient à échéance le 31 dé-
cembre 2018. Nous comptons entreprendre
une démarche de consultation auprès des
membres par l’intermédiaire d’un sondage,
de même que la planification des rencontres
de négociation, et ce, bien avant l’échéance
de celle-ci.

HAMPSTEAD
Directeur syndical : 
BRENT ROBERTS

Nombre approximatif de membres
cols blancs : 65 (incluant les membres
en période estivale)

La convention collective a été signée en
septembre 2017 et est d’une durée de 10
ans, soit du 1er janvier 2015 au 31 décembre
2022. Voici quelques gains importants ob-
tenus : augmentations salariales de l’ordre
de 22,5 % sur 10 ans, horaire estival de qua-

tre jours et demi pour les membres cols
blancs travaillant dans les bureaux, horaire
de travail de quatre jours pour les agents de
sécurité publique, bonification de congés
mobiles, des congés sociaux et des primes
de soir, de nuit et de fin de semaine, de
même qu’une bonification des cotisations
patronales aux régimes d’assurance collec-
tifs.

MONTRÉAL-EST 
Directeur syndical : 
RACHID HALHOUL

Nombre approximatif de membres
cols blancs : 30 (incluant les membres
en période estivale)

Je ne suis responsable de cette ville que
depuis l’élection générale syndicale d’octo-
bre 2017 et, même si je n’ai pas fait partie
du comité de négociation, je veux souligner
que la dernière convention collective a été
signée en février 2017. D’une durée de sept
ans, elle couvre la période entre le 1er jan-
vier 2016 et le 31 décembre 2022, et prévoit
des augmentations salariales totales de l’or-
dre de 17 % sur sept ans de même qu’une
nouvelle structure salariale en vertu de la
Loi sur l’équité salariale.

MONTRÉAL-OUEST
Directrice syndicale : 
LOÏS KIDD

Nombre approximatif de membres
cols blancs : 30 (incluant les membres
en période estivale)

La convention collective de Montréal-
Ouest a été signée en septembre 2017,
D’une durée de huit ans elle s’échelonne du
1er janvier 2015 au 31 décembre 2022. Nous
sommes confiants qu’avec une nouvelle di-
rectrice générale à la Ville, les prochaines
négociations ne seront pas aussi ardues que
celles que nous avons vécues. Voici
quelques gains importants obtenus : aug-
mentations salariales de 17 % échelonnées
sur huit ans avec protection de l’indice des
prix à la consommation pour certaines an-
nées, bonification des congés pour décès
des membres de la famille, amélioration des
conditions de travail des étudiants, augmen-
tation des cotisations de l’employeur en
matière d’assurances collectives et la créa-
tion de trois postes permanents.
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nues retenues par notre comité de négocia-
tion. Fait à noter, nous sommes à la re-
cherche de représentants syndicaux à
Kirkland. Contactez-moi pour informa-
tions ! 

Société du parc Jean-Drapeau 
Plusieurs problématiques et pratiques re-

tiennent notre attention et ont été dénon-
cées. Nous espérons que nos vis-à-vis les
auront bien entendues ! Il est urgent de faire

corriger le taux horaire des opérateurs aux
transmissions et de bien réévaluer leur
tâche prochainement. Par ailleurs, le
concept de salarié saisonnier est utilisé à
mauvais escient pour certains postes ; ce
statut ne doit pas avoir comme but de rem-
placer des salariés annuels en raboutant des
contrats sur le long terme.

Parc Six Flags S.E.C. (La Ronde)
Les représentants syndicaux prévoient

planifier sous peu une rencontre avec l’Em-
ployeur pour régler certains irritants entou-
rant la prise des pauses des salariés avant
que débute la nouvelle saison au printemps
2018.

Il y a du pain sur la planche pour les pro-
chains mois ! N’hésitez pas à contacter vos
représentants syndicaux présents dans vos
milieux de travail si vous avez des ques-
tions ou avez besoin d’informations utiles !
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Comité de la condition féminine

Commémoration du 6 décembre

$6D�>6>3C6D�5F��@>:EY�56�=2�4@?5:E:@?�7Y>:?:?6�5F�+�%%
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Vote unanime en faveur de l’entente de principe  

Convention à Sainte-Anne-de-Bellevue !
SCPF-Québec

«C’est avec beaucoup de satisfac-
tion que nous avons accueilli le ré-
sultat positif du vote des Cols

blancs en faveur de l’entente de principe.
Ce vote est une démonstration sans équi-
voque de la volonté des deux parties de tra-
vailler ensemble pour le mieux-être des
citoyens. Pour notre administration, les
bonnes relations de travail sont d’une im-
portance primordiale », a déclaré Mme Paola
Hawa, la mairesse de la Ville de Sainte-
Anne-de-Bellevue.

Les négociations visant le renouvelle-
ment de la convention collective entre le
SFMM et la Ville, qui était échue depuis le
31 décembre 2015, avaient débuté le 25 fé-
vrier dernier pour se poursuivre jusqu’au 11
octobre, date à laquelle le Conseil munici-
pal a ratifié l’entente de principe. D’une
durée de quatre ans, la nouvelle convention
collective couvre la période comprise entre
le 1er janvier 2016 et le 31 décembre 2019.

« Tout au long de la période de négocia-
tions, nous avons eu une belle collaboration

avec la direction générale. Le tout s’est dé-
roulé dans le plus grand des respects. Il me
paraît clair que cette bonne entente s’est re-
flétée dans le vote des membres, car nous
avons voté unanimement pour l’entente de
principe, une première », précise Huguette
Flamand, directrice syndicale des Cols
blancs de la Ville de Sainte-Anne-de-Belle-
vue.◆

C’est à l’unanimité que, le 16 novembre dernier, les membres du Syndicat des fonctionnaires municipaux
de Montréal (SCFP) de la Ville de Sainte-Anne-de-Bellevue ont voté en faveur de l’entente de principe
menant à la signature de leur nouvelle convention collective. 

Le mercredi 6 décembre dernier, des membres du Comité de la condi-
tion féminine se sont jointes à quelques centaines de femmes pour la
commémoration du massacre de l’École polytechnique, place du 
6-Décembre-1989. En ces temps où des voix s’élèvent pour dénoncer les
agressions dont sont trop souvent victimes les femmes, on a dressé le
constat qu’il est loin d’être terminé, le combat pour la préservation de
leur intégrité et de leur sécurité, peu importe leurs milieux. Il ne faudra
jamais, jamais baisser les bras !
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Condition féminine

Biennale des femmes 2017
Les membres du Comité de la condition féminine de la SFMM

La biennale a été divisée en quatre
grands thèmes soit :

• Les actions politiques prises par la FTQ ;
• La hausse du salaire minimum à 15 $

l’heure : les enjeux pour les femmes ;
• Femmes et pouvoir syndical à la FTQ et

chez ses affiliés ;
• La violence conjugale : ses liens avec les

milieux de travail.
Tous des sujets intéressants qui touchent

la situation des femmes. Nous vous présen-
tons un résumé de ses grandes catégories.

Dans le volet des actions politiques prises
par la FTQ, son secrétaire général Serge Ca-
dieux a fait état des dossiers qui devraient
être terminés au moment de lire ses lignes.
Nous avons eu l’honneur d’entendre l’ex-
politicienne Françoise David, qui a brossé
un portrait de son expérience alimenté par
sa vision en tant que féministe de longue
date. Un discours passionnant et inspirant
avec une note d’un changement perceptible
vis-à-vis la façon de changer les choses à
long terme. Après chaque intervention, nous
pouvions échanger avec les interlocuteurs
et poser des questions selon nos réalités lo-

cales.
S’en est suivie

une discussion sur le
dossier chaud de la
hausse du salaire
minimum à 15 $
heure pour tous. Sa-
viez-vous que près
de 60 % des emplois
au salaire minimum
sont détenus par des
femmes ? Alexandre
Leduc, du Service
de la recherche de la

FTQ, est venu faire le point sur la valeur du
dollar réel du salaire minimum à la fin des
années 1970 et celle du dollar d’au-
jourd’hui. En termes de valeur par opposi-
tion au coût de la vie, nous sommes en-deçà
de ce que les gens gagnaient à l’époque, ce
qui diminue grandement le pouvoir d’achat
des ménages. 

Sachant que la majorité des emplois au
salaire minimum sont détenus par les
femmes, cette mesure les touche donc di-
rectement. Pour en savoir plus sur le
contenu du projet Minimum 15 qui nous a
été présenté, nous vous encourageons for-
tement à visiter le site minimum15.quebec.

Vous obtiendrez un maximum d’informa-
tion sur les mythes et réalités entourant ce
dossier. 

La deuxième journée a débuté en force
avec des interlocutrices dynamiques et pas-
sionnées de leur sujet, les femmes et le pou-
voir syndical. Avec elles, nous avons
échangé de façon enflammée sur les raisons
de l’absence des femmes dans des postes de
pouvoirs syndicaux. Selon France Lauren-
deau, l’ex-directrice du Collège FTQ–
Fonds, les femmes veulent du temps, du
soutien, de la considération, du respect, de
l’ouverture, de l’inclusion, être accueillies
et reconnues, toutes des choses qu’elles
pensent ne pas retrouver dans des fonctions
syndicales. 

Les intervenantes se sont entendues pour
dire qu’il faudrait avoir une mesure de pa-
rité, de représentation proportionnelle, de
soutien à l’accueil des femmes, d’entretenir
des attitudes et des comportements égali-
taires et respectueux, de refaire et d’offrir
l’accessibilité à l’école des femmes, de
mentorat dans les fonctions, de faire le por-
trait des femmes déjà en poste et de suivre
leur propre évolution. Nous sommes à éva-
luer si ces solutions sont viables et com-
ment les appliquer.◆

Quelque 220 femmes de différentes sections locales affiliées à la FTQ se sont réunies durant deux jours
pour discuter de l’état de la situation des femmes. Cette rencontre avait pour but d’établir ce qui est en
branle ainsi que des pistes de solution à vous apporter. 

+2G:6J�G@FD�BF�:=�6H:DE6�F?6�L�E2H6�C@D6�O����6�4@?46AE
72:E�CY7YC6?46�2F�72:E�BF�W�:?8CY5:6?ED�6E�7@C>2ED
YBF:G2=6?ED��=6D�76>>6D�A2:6C2:6?E�56�����W
����A=FD�496C�A@FC�=6FCD�AC@5F:ED�BF6�=6D
9@>>6D	��==6J�I��AC6?6J�G@D�AC@5F:ED�6E�2==6J
72:C6�F?�E@FC�52?D�=6D�C2I@?D�56D�AC@5F:ED�A@FC
9@>>6D��9:DE@:C6�56�GYC:7:6C�D:�G@FD�?6�A@FCC:6J�A2D
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Décembre 2017

Conférence des DS

La conférence de cette année avait pour thème Stigma-
tisation et rétablissement en milieu de travail. Une
formation interactive qui portait plus particulièrement

sur les difficultés vécues par les personnes qui réintègrent leurs
emplois à la suite d’une absence due entre autres à des problèmes
de santé mentale.

Merci au Conseil régional FTQ Montréal métropolitain qui,
encore une fois cette année, a su mobiliser les personnes délé-
guées sociales au bénéfice des syndiqués qu’elles représentent.◆

Quelques membres du SFMM ont participé à la
30e Conférence annuelle des déléguées et délégués
sociaux organisée par le Conseil régional FTQ
Montréal Métropolitain qui a pris fin le jeudi 7 dé-
cembre 2017.

Ce premier forum était l’initiative du syndica-
liste Jean-Paul Vouiller de l’entreprise Hew-
lett-Packard France. À la suite du suicide d’un

collègue de travail, il est devenu le premier délégué social
en entreprise de la région Île-de-France. Il a entrepris de
chercher des solutions pour éviter de telles tragédies. 

Il a été inspiré par la FTQ et par le CRFTQMM, où l’on
trouve un solide réseau de délégués(es) sociaux. Sa grande
aventure a donc commencé en octobre 2015 : il a été le
premier délégué social français à avoir été formé par
Louise Grenier et Marc Thomas du Québec. C’est en mars
2016 qu’il a lui-même commencé à dispenser de la for-
mation à 25 participants en France.

Les sujets abordés durant les travaux ont porté sur la
montée du mal-être et la baisse de la qualité de vie au tra-
vail. De plus, nous avons présenté un atelier intitulé « Le
harcèlement psychologique en milieu de travail ». Les
trois autres ateliers avaient comme thèmes la prévention
du suicide, l’épuisement professionnel et la résolution des
conflits. 

Un grand merci à Louise, Marc, Jean-Paul Vouiller, Bri-
gitte Dessel et Marc De Raphelis-Soissan qui nous avaient
visités le 7 février 2017. ◆

Sur l’invitation de Louise Grenier et de Marc
Thomas, les coordonnateurs du Service des
délégués(es) sociaux au Conseil régional FTQ
Montréal métropolitain (CRFTQMM), Sté-
phane Armstrong et moi, qui agissons à titre
de coresponsables du PAM, nous sommes
joints à une délégation d’une quinzaine de
personnes pour participer au premier forum
France-Canada, à Paris, ayant pour thème
De l’importance des réseaux d’aide aux sala-
riés.

Sylvie Beauchamp
�@C6DA@?D23=6�2F�(C@8C2>>6
5�2:56�2FH�>6>3C6D��(�%�

Forum France-
Canada
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Travail en hiver

Soyons prudents !
Luc Veillette J *6ACYD6?E2?E�6?�ACYG6?E:@?�M ++,

Les chutes de même niveau repré-
sentent aussi un risque. Il faut sa-
voir que près de 50 % des

accidents du travail sont causées par des
chutes chez les Cols blancs. C’est une
préoccupation depuis plusieurs années de
votre comité général de coordination
(CGC). 

À cet effet, des documents ont été récem-
ment acheminés dans vos unités d’affaires.
Ils consistent en une aide à la tâche et de
deux fiches d’inspection afin de permettre

à vos gestionnaires de s’assurer que vos
lieux de travail restent sécuritaires même en
hiver. 

Ainsi, le stationnement, les escaliers et
les accès se doivent d’être entretenus peu
importe les conditions météorologiques, et
il est essentiel de mettre à la disposition des
personnes responsables de l’entretien des
outils de déneigement et des produits abra-
sifs ou déglaçants dont l’épandage assurera
une circulation sécuritaire des piétons et des
véhicules. 

Il est de toute première importance de
porter des chaussures adéquates selon votre
fonction. L’utilisation de crampons amovi-
bles est une bonne alternative si vous devez
circuler sur une surface glacée. Mais, atten-
tion : les crampons deviennent très glissants
sur une surface dure telle que le ciment ou
la céramique. De plus il est déconseillé et
même dangereux de conduire avec les
crampons ; il faut donc les retirer au mo-
ment de monter dans votre véhicule.

Compte tenu de votre obligation légale de
participer à l’élimination des risques dans
votre milieu de travail, n’hésitez pas à avi-
ser votre gestionnaire et à rédiger un relevé
de conditions dangereuses si vous constatez
que le déneigement ou le déglaçage n’est
pas adéquat.

En conclusion, soyez vigilants lors de vos
déplacements à pied ou en voiture et portez
des vêtements appropriés qui vous permet-
tent d’éviter les risques associés à nos hi-
vers. 

Je vous invite à lire ou à relire le texte
« Vous travaillez dehors ? Gare au froid ! »
paru dans le Col Blanc de l’hiver 2017. Il
regorge de conseils pour prévenir les enge-
lures et l’hypothermie. 

Si vous avez des questions concernant
votre santé et sécurité, n’hésitez pas à
contacter les membres de votre comité local
en santé et sécurité du travail. Ils sont là
pour vous ! ◆

Après un répit de plusieurs mois que nous appelons l’été, l’hiver est arrivé. Et, au Québec, hiver rime avec
risque surtout pour les travailleurs qui œuvrent à l’extérieur. Non, l’hypothermie n’est pas le seul risque
associé à la baisse des températures ! 

Vous êtes VICTIME
d’un accident de travail, d’une

maladie  professionnelle 
ou d’une lésion psychologique 

en lien avec le travail ?

Avant de débuter vos démarches
auprès de l’employeur ou de la 
CNESST,  informez-vous !
Contactez l’agent en réparation
santé et sécurité du travail du
Syndicat des fonctionnaires 

municipaux de Montréal 
Sophie Lefebvre : 

514 842-9463, poste 242

Vous éviterez ainsi de vous retrou-
ver sans le sou ou aux prises avec

les dédales de la bureaucratie ! 
Cette assistance est prévue à
l’article 279 de la Loi des acci-

dents du travail  et des maladies
professionnelles.

Nos félicitations au confrère
membre du Comité du journal
Simon Welman qui a remporté
une mention honorable lors de la

remise des Prix des communications du SCFP national en octobre der-
nier. Simon a récolté cet honneur à la suite de la publication, dans
notre livraison de l’automne 2015, d’un reportage intitulé « Je m’ap-
pelle Belkis Hernandez ». Si vous voulez le lire ou le relire, rendez-vous
sur bit.ly/ColBlanc_automne2015 pour le télécharger !
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Le Comité exécutif

Francine Bouliane
Présidente

Gilles Maheu
Trésorier-archiviste

Lyne Lachapelle
Secrétaire générale

Jonathan Arseneault
Vice-président

Benoît Audette
Vice-président

Maryse Chrétien
Vice-présidente

Suzanne Coudé
Vice-présidente

Patrick Dubois
Vice-président

Johanne Joly
Vice-présidente

LE
S 

CO
LS

 B
LA

NCS DE L’ÎLE DE M
ON

TRÉAL •

• SFMM (SCFP-429)

LE
S 

CO
LS

 B
LA

NCS DE L’ÎLE DE M
ON

TRÉAL •

• SFMM (SCFP-429)

46-1133.qxp_Layout 1  18-01-30  15:17  Page 13

creo



"62?��==2C5

(:6CC6��@FC?@I6C

*249:5� 2=9@F=

"62?��C2?X@:D�'F6==6E

#@>:��>@FJ@F

�@CEF?2E@����DE:

$2FC6?E� @EE6

�=5@�(2=2@

�=2:?��Y=:D=6

�FI=2:?6��:@??6

%2CID6� F2C5

�2?:6=�(2F=

*@?2=5��6==676F:==6

+E672?@��6CC2?E6

$@:D�#:55

�@>:?:BF6�(2I6EE6

�9C:DE:2?��@F496C

 F8F6EE6��=2>2?5

�:==6D�$27@?E2:?6

+I=G2:?�(:E62F

Le Conseil d

�'$BLANC ◆ .@=	���?o 1

��

LE
S 

CO
LS

 B
LA

NCS DE L’ÎLE DE M
ON

TRÉAL �

� SFMM (SCFP-429)

�:?6EE6�+49:?4< U=:2?6�+4@7:6=5�$2>2C496 +I=G:6�+Y8F:? �:FD6A6�+@C8:24@>@ �>>2?F6=�+E2GC2<2<:D �^52�+E

46-1133.qxp_Layout 1  18-01-18  14:30  Page 14



%2[=��@F=6E��C2:8

+EYA92?6��@C86E

%2C4��?5CY�$2EF=:AA6

$I?6�*:496C

%IC:2>��@FC562F

"62?��CY496EE6

�2=:�$2G@:6

�2E96C:?6�*:@A6=

�C:8:EE6��@IE6

&2?4I��28?Y

(2EC:46�$64=6C4

"2@F25�*>:=:

�:2?6��9:2DD@?

�:==6D��:362F=E

+2C29�%2:=9@E

�C6?E�*@36CED

$:?6��:?B�%2CD

�?5CY�"C��C:DY

�23C:6==6�%@C:?��=D3FCI

&:4@=2D�*@5C:8F6

�'$BLANC ◆ .@=	���?o 1

��

LE
S 

CO
LS

 B
LA

NCS DE L’ÎLE DE M
ON

TRÉAL �

� SFMM (SCFP-429)de direction

52�+E2? !D236=2�+I49E6CJ %256=6:?6�,2=3@E (2D42=�,9YC:2F=E �2?:6=�,C6>3=2I #2C6?�.2=6?JF6=2

46-1133.qxp_Layout 1  18-01-18  14:31  Page 15



ALLARD, Jean (514 872-7993)
Service de la diversité sociale et des sports 

AMOUZOU, Komi (514 872-9937)
Arrondissement Côte-des-Neiges–Notre-
Dame-de-Grâce

BÉLISLE, Alain (514 872-5767)
Service des infrastructures, de la voirie et des
transports

BELLEFEUILLE, Ronald (514 872-0147)
Service des technologies de l’information

BOUCHER, Christian (514 872-8475)
Service de l’eau

BOULET-CRAIG, Maël (514 872-5549)
Arrondissement Le Plateau-Mont-Royal

BOURDEAU, Myriam (514 280-6733)
Service des grands parcs, du verdissement et
du mont Royal • Service de la culture

BOYTE, Brigitte (514 872-1933) 
Arrondissement Le Sud-Ouest

CHIASSON, Diane (514 868-4685) 
Anjou 80 • Office municipal d’habitation de
Montréal (OMHM) • Société d’habitation et
de développement de Montréal (SHDM)

CINQ-MARS, Line (514 842-9463, poste
401)
Service de police de la Ville de Montréal
(sauf l’application des règlements du station-
nement)

COURNOYER, Pierre (514 493-8214)
Arrondissement Anjou

D’ASTI, Fortunato (514 873-4362, 
poste 331)
Dépenses communes (MTESS) 

DIONNE, Guylaine (514 280-8927)
Service du développement économique •
Service de la performance organisationnelle
• Service de l’évaluation foncière • Service

de la concertation des arrondissements •
Service des communications 

FERRANTE, Stefano (514 633-4153)
Cité de Dorval 

FLAMAND, Huguette (514 457-5500)
Ville de Sainte-Anne-de-Bellevue

FORGET,  Stéphane (514 872-3118 ; 
514 941-3309)
Service du matériel roulant et des ateliers •  
Service de l’approvisionnement 

FRÉCHETTE, Jean (514 872-4949)
Dépenses communes (MTESS)
(par intérim) 

GAGNÉ, Nancy (514 267-4356)
Arrondissement Saint-Laurent 

GIBEAULT, Gilles (514 624-1270)
Arrondissement Pierrefonds–Roxboro

GRISÉ, André Jr (514 872-3612)
Service de l’Espace pour la vie

HALHOUL, Rachid (514 905-2215) 
Ville de Montréal-Est

HOTTE, Laurent (438 492-3284)
Arrondissement Rosemont–La Petite-Patrie 

HUARD, Maryse, (514 872-7762)
Arrondissement Mercier–Hochelaga-
Maisonneuve

KIDD, Loïs (514 485-8951)
Ville de Montréal-Ouest 

LAFONTAINE, Gilles (514 684-1012)
Ville de Dollard-des-Ormeaux 

LATULIPPE, Marc-André (514 872-6491)
Arrondissement Villeray–Saint-Michel–
Parc-Extension 

LAVOIE, Dali (514 502-0572)
Société du parc Jean-Drapeau

LECLERC, Patrice (514 872-4821)
Arrondissement Ahuntsic–Cartierville

MAILHOT, Sarah (514 457-7604)
Ville de Baie-d’Urfé

MORIN-ALSBURY, Gabrielle
(514 684-0070)
Association aquatique de Dollard-des-
Ormeaux

OUELLET, Jean-François (514 868-3473)
Direction générale • Service du greffe • 
Secrétariat de liaison de l’agglomération de
Montréal • Ombudsman de Montréal • 
Service des affaires juridiques 

PALAO, Aldo (514 989-5235)
Ville de Westmount

PAUL, Daniel (514 872-0758)
Service des ressources humaines • 
Bureau de l’inspecteur général  

PAYETTE, Dominique (514 872-1958)
Commission de la fonction publique de
Montréal • Service de la gestion et de la pla-
nification immobilière • Service de la mise en
valeur du territoire • Stationnement de
Montréal

PITEAU, Sylvain (1 450 204-6480)
Service de la sécurité incendie de Montréal
(SIM)

RICHER, Lyne (438 491-2363)
Service de police de la Ville de Montréal (ap-
plication des règlements du stationnement
seulement)

RIOPEL, Catherine (514 842-9463)
Parc Six Flags SEC (La Ronde) 

RMILI, Jaouad (514 367-6000, poste 6665)
Arrondissement LaSalle

ROBERTS, Brent (514 369-8250)
Ville de Hampstead 

RODRIGUE, Nicolas (514 280-4330)
Service de l’environnement

SCHINCK, Ginette (514 630-1200, 
poste 1775)
Ville de Pointe-Claire 

SCOFIELD LAMARCHE, Éliane
(escofield@sfmm429.qc.ca) 
Service de police de la Ville de Montréal
(sauf l’application des règlements du station-
nement)

SÉGUIN, Sylvie (514 868-4316)
Arrondissement Rivière-des-Prairies–
Pointe-aux-Trembles  

SORGIACOMO, Giuseppe (514 328-8500,
poste 8370)
Arrondissement Saint-Léonard

STAVRAKAKIS, Emmanuel (514 296-0505)
Ville de Côte Saint-Luc 

STAN, Aïda (514 872-8435)
Direction générale • Service du greffe •
Secrétariat de liaison de l’agglomération de
Montréal • Ombudsman de Montréal • 
Service des affaires juridiques 

SYCHTERZ, Izabela (514 734-2973)
Ville de Mont-Royal

TALBOT, Madeleine (514 765-7155) 
Arrondissement Verdun 

THÉRIAULT, Pascal (514 495-6225)
Arrondissement Outremont

TREMBLAY, Daniel (514 842-9463, 
poste 410)
Arrondissement Ville-Marie

VALENZUELA, Karen (514 872-9301)
Service des finances • Bureau du vérificateur
général

Équipe interne
Conseillères et

conseillers
syndicaux SCFP

Jean-Pierre Chalifoux
Agent de griefs

Giovanni Di Tirro
Agent de griefs

Louis Longpré
Agent de 

communication

Marvin Ly
Agent de griefs

Tina Rizzetto
Agente de griefs

Emanuele Vacante
Agent de griefs

Luc Veillette
Agent de

prévention SST

Sophie Lefebvre
Agente de

réparation SST

Frank Mazza
Agent de

prévention SST

Christian Coallier
Agent des 

régimes de retraite

Sylvie Beauchamp
Responsable 

du PAM

Stéphane Armstrong
Responsable 

du PAM

Daniel Dussault Camille Dagenais

Roxane L’Abbée Dominic Laforest
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Élection de Valérie Plante 

La page Coderre-Marcoux tournée ?
Jean Pierre Wafuana J *6DA@?D23=6�5F��@>:EY�5F�;@FC?2=�A2C�:?EYC:>

Signe des temps ou simple coïnci-
dence, en tout cas, la prochaine
année nous édifiera davantage sur

la relation que Valérie Plante et Francine
Bouliane vont entretenir dans le cadre des
dossiers entamés par les anciennes adminis-
trations. On se rappelle qu’au soir de son
élection, la nouvelle patronne de la Ville
s’est dite ouverte et souhaite « ouvrir rapi-
dement » les discussions pour la nouvelle
convention collective. D’ici la fin 2018, on
va dire que Mme Plante vivra une sorte
d’état de grâce. Face aux questions syndi-
cales, néanmoins, ses déclarations ainsi que
celles de son administration risquent d’être
scrutées à la loupe.

Au SFMM, les bonnes intentions des élus
municipaux ne suffisent plus à rassurer.
Avant l’élection de Denis Coderre, sa cam-
pagne a été ponctuée des belles promesses
qui ont finalement laissé un arrière-goût,
après son passage quasiment éclair, mais ô
combien néfaste à la tête de la Ville, face
aux attentes des employés. 

Une fois élu, le locataire de la Mairie de

Montréal n’a pas fait régner la bonne en-
tente tant évoquée entre son administration
et le syndicat. Au contraire, avec son em-
bauche d’Alain Marcoux à titre de directeur
général, il a fini par instaurer un climat exé-
crable. Le fossé qui s’est créé par la suite
entre l’employeur et les syndiqués a installé
une méfiance. Puisque chat échaudé craint
l’eau froide, désormais, les deux nouvelles
élues devront s’employer à le réduire sur
une base de respect mutuel, surtout envers
les personnes salariées qui, en fin de
compte, ont été les véritables dindons de la
farce, victimes notamment des abus répétés
dans l’interprétation de la convention col-
lective.

Appuyer sur la pédale des freins
Le départ de M. Coderre ne réjouit pas

forcément tout le monde, mais on imagine
que la majorité de nos membres ne s’en
sont pas plaints ! Parce qu’ils ont encore à
l’esprit toutes les astuces et manœuvres or-
chestrées par l’ancienne administration
montréalaise, afin de remettre en question

les acquis obtenus de haute lutte par les
Cols blancs de la Ville de Montréal au cours
des dernières décennies. Depuis, une épée
de Damoclès oscille sur leurs emplois et
leurs conditions de travail et plus particu-
lièrement celles des auxiliaires. Après avoir
énormément concédé sur les congés mo-
biles, les congés de maladie, pour ne pren-
dre que ces exemples, finalement les
horaires flexibles y sont passés.

À cette allure, le cabinet Coderre enten-
dait carrément marcher sur une convention
collective dûment négociée et signée. Mal-
heureusement, on est loin du répit si l’on
n’y prend garde ! C’est le cas, à titre d’il-
lustration, du projet de loi 121 déposé par
le gouvernement libéral et qui pourrait don-
ner aux municipalités le pouvoir de créer
des organismes qui offriraient des services
aux citoyens, et ce, au détriment des salariés
et bien sûr de l’expertise interne. On n’est
donc pas loin de la sous-traitance tant dé-
criée !

Il va donc falloir appuyer sur la pédale
des freins pour éviter le pire ! Et pour cela,
deux personnalités aux visions nouvelles
pourraient, on l’espère faire la différence.
Une nouvelle administration municipale di-
rigée par une femme socialement engagée
et plutôt de gauche, d’une part, et une nou-
velle présidente, une battante résolument
déterminée à défendre l’intérêt des salariés,
d’autre part. Comme dit précédemment, on
donnera le temps au temps. 

Au même moment, il faut parer au plus
pressé pour régler les questions en suspens,
en espérant que, des deux bords, la bonne
foi et la volonté politique prendront l’ascen-
dant dans la manière de les aborder.◆

L’élection d’une première mairesse à Montréal inaugure une nouvelle ère dans l’histoire de cette ville qui
célèbre son 375e anniversaire. Quant à lui, le SFMM a vu ses membres porter pour la seconde fois une
femme à sa présidence. 
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Nos coordonnées 
Boîte vocale SFMM : 
�������������A@DE6����

Courriel : 
4@>:E65D�D7>>��	B4	42

Sur le Web : 
3:E	=I
244F6:=156=68F6D1D@4:2FH

Bien que la communication soit au cœur de nos interactions
quotidiennes, communiquer demeure un art
difficile à pratiquer.

Voici un aperçu des principes de
base d’une saine communication :
• Déterminer exactement ce que

l’on veut dire ;
• Commencer par le plus important ;
• Dire ce que l’on pense plutôt qu’atten-

dre que l’autre personne devine ;
• Être clair;
• Ne pas présenter son opinion ou sa

conclusion comme si c’était la vérité ;
• Faire de l’écoute active (être intéressé

par le point de vue de l’autre) ;
• Recueillir le plus d’informations possible et vérifier ses perceptions.

On peut dire que la communication est bonne quand le message émis correspond au message
reçu, ce qui n’est pas chose aisée puisque nous savons déjà que nous percevons en priorité ce que
nous craignons, ce que nous attendons en second et, enfin, ce qui nous est inconnu. 

Ce qui signifie que si je crains une remarque négative, je risque d’interpréter toutes les petites
composantes non verbales de la communication. Par exemple les regards ou les mimiques fa-
ciales qui correspondraient à une critique probable. Il est possible que cette perception soit vraie,
mais également qu’elle soit fausse. 

Percevoir n’est donc pas un processus neutre. Il est donc intéressant, dans la communication,
de se méfier de nos perceptions, et savoir écouter est un bon antidote à ce risque.

Les principes de communication

Comité des
délégués sociaux
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Le Comité des délégués sociaux

_____________
Source : bit.ly/ircm_communication
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Victime d’agression sexuelle ?

Montréal : 514-933-9007
Ailleurs au Québec : 1888-933-9007

agressionsexuellemontreal.ca/urgence-ressource.ca
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Les responsables du Programme d’aide aux membres (PAM) 

514 842-9463  
Sylvie Beauchamp et Stéphane Armstrong
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Besoin d’aide ? Problèmes personnels ?

Les problèmes relationnels, qu’ils relèvent des sphères
professionnelle, familiale ou amicale, sont parmi les
facteurs de stress les plus importants.

Recevoir des critiques, avoir à gérer des malentendus ou des
conflits sont des choses communes pour chacun, mais qui coû-
tent très cher en émotions. La façon dont nous vivons nos rela-
tions peut faire beaucoup de mal, mais aussi beaucoup de
bien !

Pour la plupart des personnes, la relation humaine est éva-
luée comme étant ce qu’il y a de plus important dans la vie.
C’est aussi celle qui peut nous faire le plus souffrir ou inverse-
ment, qui peut mieux nous aider à réussir notre vie.

Se sentir à l’aise avec les autres et savoir les mettre à l’aise
avec soi est donc très utile, voire nécessaire. ◆

Les problèmes 
relationnels

Quel que soit notre mode de vie, les situations aux-
quelles nous devons faire face sont les suivantes :

• Formuler des demandes, exprimer des avis, des opinions,
des sentiments ;

• Accepter ou refuser ;
• Recevoir des critiques négatives ou en faire soi-même ;
• Recevoir des compliments ou en faire soi-même ;
• Engager, poursuivre ou mettre un terme à une conversation.

Ces situations sont vécues à tout âge, individuellement ou
en groupe, et chacune peut être un facteur de stress important
mais variable en fonction des habitudes et des compétences
sociales, c’est-à-dire l’aptitude à communiquer ou à gérer un
conflit. ◆

Les situations 
relationnelles

En tout temps, vous pouvez contacter Stéphane Armstrong ou Sylvie Beauchamp 
du Programme d’aide aux membres (PAM) au 514-842-9463.

Lors de la demi-journée de formation
des délégués sociaux d’octobre dernier,
nous avons reçu Yves Dion, le directeur
de La maison à petits pas (LAMAPP),
un organisme communautaire familial
qui œuvre dans Hochelaga-Maison-
neuve. Il nous a parlé avec passion du
travail de l’équipe de la Maison, dont
l’implication et l’investissement dans la
communauté nous ont séduits. 

LAMAPP a pour mission d’offrir un
milieu de vie communautaire et familial
propice à l’écoute, au partage et au sou-
tien de ses membres par l’intermédiaire
d’activités, d’ateliers de formation et de
groupes de discussions. L’organisme
s’adresse à chacun des membres de la fa-
mille immédiate et son programme com-
porte plusieurs volets. De plus, elle offre
des services variés : joujouthèque, prêt et

de location d’arti-
cles de sport par
l’intermédiaire
d’une sporto-
thèque et location
de salle.

Pour plus de renseignements ou pour
faire un don, rendez-vous sur lamapp.org
ou envoyez un courriel à l’adresse
info@lamapp.org.

Visitez La maison à petits pas
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De juillet 1985 à novembre 2017

Un parcours bien rempli

Àcette période, j’occupais le
poste de secrétaire juridique au
pénal (cour municipale) et par

la suite au civil (contentieux), en plus d’étu-
dier à temps plein le soir en travail social.

Un peu plus tard, j’ai obtenu un poste de
secrétaire d’unité administrative aux res-
sources humaines du Service de sécurité in-
cendie de Montréal (SIM). Peu après, j’ai
réussi le concours d’agente d’aide socio -
économique, et j’ai intégré la Sécurité du re-
venu où je resterai jusqu’en 1992. 

En plus d’aider des collègues de travail
en les écoutant et les référant au PAM, je me
suis retrouvée avec de nouvelles fonctions,
ce qui a fait en sorte que j’ai j’apporté une
aide à des citoyens démunis ayant besoin de
différentes ressources.

En 1996, un poste s’ouvre au sein de
l’équipe d’aide aux sinistrés de la Ville de
Montréal (mesures d’urgence). J’ai donc
postulé à ce poste et y ai travaillé durant
onze belles années (de soir et de nuit). Cela

m’a permis d’aider des centaines de ci-
toyens qui vivaient des situations très diffi-
ciles, se retrouvant à la rue, sans
hébergement ni ressources, à la suite d’in-
cendies, d’inondations, ou encore à la suite
de la crise du verglas (1998) et la crise liba-
naise (2006). 

Pendant ces années à l’aide sociale, j’ai
aussi occupé le poste de vérificatrice sur la
route et chef d’équipe aux centres locaux
d’emploi Hochelaga-Maisonneuve et
Fleury.

À la suite du transfert des activités reliées
aux mesures d’urgence et à aide aux sinis-
trés à la Croix rouge en 2008, j’ai décidé de
retourner aux études à temps plein pour ac-
quérir les qualifications requises pour occu-
per un poste en prévention incendie. Ce fut
une réussite, et j’ai travaillé au SIM à titre
d’agente de prévention des incendies de dé-
cembre 2010 à novembre 2017.

Ce fut une belle carrière bien remplie en
évolution constante à la Ville de Montréal.

J’ai rencontré des gens formidables et inou-
bliables.

J’ai le goût de dire merci aux gens qui se
sont ouverts à moi en me confiant leurs se-
crets. Ces 30 années vécues à titre de délé-
guée sociale furent pour moi très
enrichissantes à bien des points de vue. 

En terminant, chers(es) délégués(es) so-
ciaux, continuez d’apporter votre écoute et
votre support aux membres : ils ont besoin
de vous !

Sans le savoir, vous leur apportez du bien
tout en faisant une différence dans leur che-
minement.

Bonne continuité à tous !

Linda Beaulne
Agente de prévention retraitée 
mais toujours déléguée sociale 

dans l’âme 

J’ai commencé à travailler à la Ville de Montréal le 22 juillet 1985 à
titre de sténodactylo au Service des finances.

Étant intéressée à faire partie du Programme d’aide aux membres,
j’ai fait en 1987 des démarches pour devenir une « déléguée sociale ».
Ça a été le début d’une belle et longue aventure d’entraide.
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Les grands journaux appartiennent à quelques familles multi-millionnaires et sont financés par la 
publicité d’entreprises multi-millardaires. Pas étonnant que nos intérêts n’y soient pas défendus !

L’aut’journal est un mensuel progressiste sans but lucratif et sans publicité des grandes entreprises. Depuis sa fondation il y a 22 ans, une équipe de bénévoles y défend nos intérêts.
Lisez les chroniques de Léo-Paul Lauzon, Jean-Claude Germain, Victor-Lévy Beaulieu, Pierre Dubuc et plusieurs autres.
Abonnez-vous ! Faites parvenir un chèque de 30 $ (un an) à L’aut’journal, 3575, boul. Saint-Laurent, bureau 117, Montréal, H2X 2T7

Nom : __________________________________________________________________________________________ Organisme : _____________________________________

Adresse : __________________________________________________________________________________________________ Ville : ________________________________

Code postal : __________________________  Tél. : ____________________________________ Courriel :__________________________________________

Pour un point de vue différent de l’actualité, 
l’Équipe du SFMM (SCFP) encourage ses membres à lire L’aut’journal. www.l’autjournal.info
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Blitz 2018 du Fonds de solidarité FTQ

Un outil financier créateur de prospérité
Les jeunes à l’avant-plan 

Les objectifs de ce blitz sont de faire
connaître le Fonds et offrir aux salariés mu-
nicipaux une option d’épargne avantageuse
pour la retraite. 

Cette année, nous visons particulièrement
à inciter nos jeunes membres à adhérer au
Fonds. Nul doute que
pour eux, épargner
pour la retraite
dès maintenant
est une idée
géniale. Par
exemple, en
utilisant des
actions du
Fonds, ils
peuvent se pré-
valoir du Régime
d’accession à la pro-
priété (RAP), un outil in-
contournable qui permet de surmonter
l’obstacle du coût élevé des propriétés dans
la grande région métropolitaine.

Chaque acheteur peut puiser 25 000 $ à
même ses actions du Fonds pour garnir une
mise de fonds dans le cadre du RAP. Nou-
veauté cette année, l’épargnant peut utiliser
le RÉER qui lui convient sans obligation
d’utiliser ses autres RÉER avant d’utiliser
ceux du Fonds.

Source (RAP) : bit.ly/2BFhbSy

Une campagne de promotion du Fonds de solidarité FTQ est en cours à la Ville de
Montréal, ainsi que dans les villes reconstituées et les sociétés paramunicipales. Guylaine
Dionne, Christian Houle et Simon Welman, responsables locaux au Fonds, ont été dési-
gnés pour réaliser cette campagne. 

Contactez vos représentants syndicaux pour connaître le moment où une présentation
du Fonds dans votre lieu de travail pourrait avoir lieu.

Le Fonds de solidarité FTQ a affiché un profit annuel de plus
d’un milliard de dollars pour la première fois de son histoire en
2017. Quelques chiffres : 

– Pour l’exercice terminé le 30 novembre 2017, le rendement
annuel à l’actionnaire s’élève à 8,9 % sur un an, de 7,8 %
sur trois ans, de 7,6 % sur cinq ans et de 4,5 % sur 10 ans.

– Valeur de l’action à 39,32 $ (une augmentation de 1,44 $ par

rapport à celle en vigueur depuis juillet 2017 et de 3,21 $
par rapport à celle de janvier 2017) ;

– Résultat global de 506 M$ (profit) ;
– Actif net en hausse atteignant 13,7 G$ ;
– Investissements de 526 M$ pour l’économie du Québec ;

Source : fondsftq.com

Quelques chiffres sur le Fonds de solidarité FTQ
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Guylaine Dionne, Christian Houle et Simon Welman
*6DA@?D23=6D�=@42FH�5F��@?5D�56�D@=:52C:EY��,)�2F�+�%%

Des questions ?
Contactez vos responsables locaux en composant le 514 842-9463, poste 425,

ou en écrivant à l’adresse fondsftq@sfmm429.qc.ca. Réponse rapide assurée pendant le blitz !

La retenue sur le salaire (RSS) : un jeu d’enfant !

La RSS demeure le meilleur moyen de cotiser au Fonds. Même si l’on commence
par un petit montant économisé à chaque paie, ce sont des économies qui s’accumu-
lent au fil du temps sans trop d’effort. Un autre avantage important de la RSS consiste
en la garantie que si un plafond d’émission des actions du Fonds était décrété, les
sommes prévues par ce mode de souscription seraient réservées en priorité par rapport
aux autres modes d’achat d’actions du Fonds.

Avec la RSS :
N .@FD�7:H6J�G@FD�>Z>6�=6�>@?E2?E�56D�C6E6?F6D��
N .@FD�A@FG6J�>@5:7:6C�@F�:?E6CC@>AC6�=6D�C6E6?F6D�6?�E@FE�E6>AD��
N (2D�56�A2:6���(2D�56�C6E6?F6��
N .@FD�A@FG6J�3Y?Y7:4:6C�56D�Y4@?@>:6D�5�:>A_E�W�492BF6�A2:6	

Source : fondsftq.com

Impôts 2017 : 
remboursement au 
Régime d’accession à la
propriété (RAP)

Saviez-vous que…
			�G@FD�A@FG6J�C6>3@FCD6C�G@D�*�U*
FE:=:DYD�52?D�=6�425C6�5F�*�(�2F��@?5D
56�D@=:52C:EY����?�6776E��46�C2492E�G@FD
A6C>6E�56�3Y?Y7:4:6C�5F�4CY5:E�56�����
5�F?�7@?5D�56�EC2G2:==6FC	�(2C�4@?EC6��=6D
*�U*�5�F?�7@?5D�56�EC2G2:==6FC�FE:=:DYD
A@FC�=6�*�(�5@:G6?E�ZEC6�C6>3@FCDYD
52?D�F?�7@?5D�56�EC2G2:==6FC	�(=FD:6FCD
:?DE:EFE:@?D�7:?2?4:\C6D�5:D6?E�W�=6FCD
4=:6?ED�BF�:=D�D@?E�@3=:8YD�56�C2496E6C
56D�*�U*�56�=2�>Z>6�:?DE:EFE:@?��46�BF:
6DE�72FH��

Du nouveau sur le site du Fonds
Découvrez la nouvelle section Particuliers du site Web du
Fonds de solidarité FTQ ! Dynamique et aérée, cette interface
permet d’obtenir des renseignements sur une foule de sujets.
Source : bit.ly/2BuDNm5

Explorez la chaîne YouTube du Fonds de solidarité FTQ et peau-
finez vos connaissances en matière d’épargne pour la retraite !
Source : bit.ly/2kIkNbR

Que ferez-vous du solde
de votre banque en maladie ?
Le paiement du solde de la banque de maladie sera à nouveau offert
aux salariés municipaux en 2018. Une nouvelle procédure simplifiée
sera mise en place pour faciliter cette importante activité. Une autre
façon d’épargner pour sa retraite sans effort !

Les crédits d'impôt accordés aux actionnaires du Fonds de so -
lidarité FTQ sont de 15 % au Québec et de 15 % au fédéral.
Ils sont limités à 1500 $ par année fiscale, ce qui correspond
à l’achat d’actions du Fonds de solidarité FTQ d’un montant
de 5000 $.

Veuillez lire le prospectus avant d’acheter des actions du
Fonds de solidarité FTQ. Vous pouvez vous procurer un 
exemplaire du prospectus sur le site Web fondsftq.com, auprès
d’un responsable local ou aux bureaux du Fonds de solidarité
FTQ. Chaque taux de rendement indiqué est un taux de ren-
dement total composé annuel historique qui tient compte des
fluctuations de la valeur des actions et du réinvestissement de
tous les dividendes et ne tient pas compte de l'impôt sur le
revenu payable par un porteur, qui aurait pour effet de réduire
le rendement. Les actions du Fonds de solidarité FTQ ne sont
pas garanties, leur valeur fluctue et leur rendement passé n’est
pas indicatif de leur rendement dans l’avenir.
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Fête de Noël
Le Comité du journal
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Àl’invitation du Centre social
des fonctionnaires mu -
nicipaux de Montréal

(CSFMM), de nombreux enfants de Cols
blancs de l'île de Montréal ont participé
à une grande fête à laquelle le père et la
mère Noël eux-mêmes en personne les
avaient conviés. Jeux gonflables et
d'adresse, spectacles, ateliers de bricolage
et de décoration de biscuits, tirages de
prix somptueux, autant d'éléments qui ont
fait naître les sourires sur les visages de
bambins comblés...

En outre, comme chaque année, les
gens du Programme d’aide aux membres
et les personnes déléguées sociales du
SFMM ont profité de la fête pour récolter
des denrées au bénéfice d’un organisme
communautaire du grand Montréal. En
2017, c'est la Maison à petits pas, une en-
tité ayant pour vocation d’apporter du
soutien aux familles d’Hochelaga-Mai-
sonneuve, qui a récolté le fruit des efforts
des bénévoles. Merci aux Cols blancs de
l’île de Montréal qui ont de nouveau fait
preuve de leur immense générosité.

Nous exprimons également notre re-
connaissance à l'armée de bénévoles, à
l'équipe du monde de M. Fun à nos com-
manditaires ainsi qu’au coordonnateur du
CSFMM Claude Papineau qui ont tous su
faire de cette journée un succès féeri-
que ! ◆

GAGNANTS DE L’APRÈS-MIDIGAGNANTS DU MATIN

TIRAGES DES BAS DE NOËL, BICYCLETTES ET XBOX
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�2C@=:?2�.Y=2DBF6J�6E�56��9C:DE:2?�%@C:DD6EE6�
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